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L’humain au cœur de l’alliance CSD–CSN

INFONÉGO 

L’Alliance CSD-CSN demande l’intervention d’un 
médiateur
Cela fait maintenant plus de deux ans que 
les ententes collectives des ressources 
de type familial (RTF) représentées par 
l’Alliance CSD-CSN sont échues. 

Malgré les efforts déployés par les membres 
de l’Alliance, les discussions concernant les 
demandes normatives tournent en rond. L’offre 
monétaire du ministère est encore en deçà de 
ce qui a été obtenu par le secteur public. Depuis 
plusieurs mois les représentants du ministère 
de la Santé et des Services sociaux refusent 
d’aborder sérieusement le volet monétaire de 
nos ententes collectives. 

Au terme des dernières journées de négociation, 
nous avons encore une fois constaté que les 
négociations n’avançaient pas à un rythme 
suffisant. Par conséquent, le comité de 
négociation de l’alliance a décidé que c’en était 
assez et a entrepris les démarches auprès du 
ministère du Travail afin de faire intervenir un 
médiateur dans les présentes négociations. 
Ainsi, le 3 avril dernier, l’alliance a déposé cette 
demande auprès du ministre du Travail, Jean 
Boulet, afin de procéder à la nomination d’un 
médiateur.

À ce sujet, nous tenons à vous rappeler nos 
principales demandes :

 → L’ajout d’une clause pour éviter la baisse des 
rétributions lorsque les services à rendre 
à l’usager diminuent en raison du travail 
effectué par la ressource ; 

 → Plusieurs dispositions visant à mettre fin aux 
iniquités qui existent entre les ressources 
intermédiaires (RI) et les ressources de type 
familial ;

 → La révision de l’emploi analogue (emploi de 
référence dans le réseau établissant la base 
de la rétribution) et du nombre d’heures 
de travail reconnues par jour pour assurer 
une meilleure reconnaissance du travail des 
ressources ; 

 → L’augmentation des sommes pour les 
dépenses de fonctionnement raisonnables ; 

 → Des barèmes de remboursements des frais 
de transport et d’accompagnement qui 
soient conséquents avec les coûts réels ; 

 → Des montants servant à organiser des 
vacances, activités et loisirs avec les usagers.

En terminant, nous croyons que l’intervention 
d’un médiateur favorisera la négociation de 
nos revendications et l’alliance vous tiendra au 
courant de la progression des négociations au 
cours des prochaines semaines.


